
FRANCOPHONIES

Quelles langues pour quelles valeurs ?

Pour d'aucuns, l'espace francophone

n'est guère qu'un réseau de marches dis-
persées, parfois fort loin de la France, à
chargepour celles-cide la protéger contre
le Monde, de servir d'États-tampons
autour de l'«exception culturelle»qu'elle
constitue. Pour que la langue et la culture
de Molière ou de Beaumarchaisse perpé-
tuent - ou ne disparaissepas trop vite
sous les coups de l'Histoire, quelques
places-fortes,au-dehors, peuvent se révé-
ler utiles. Ceci explique pourquoi les
mêmes personnes ont tendance à opposer
l'idée de la Francophonie au projet d'une
Union européenne: aux «technocrates»et
autres «eurocrates» tentés de céder aux

séductions uniformisantesde l'anglais, on
oppose ainsi un «humanisme»sensibleaux
«différences»; et l'on se dit même tout

prêt à encourager,danslesbastionslesplus
éloignés,la pratique des langues«vernacu-
laires», si tel est le prix à payer pour y
maintenir une garnison d'«humanistes»
francophiles.

Cette lutte pour la langue et la culture
d'un pays particulier se double de toute
évidence d'enjeux peu linguistiqueset peu
culturels: l'espace francophone est aussi,
pour la France,un marché économique et
un terrain d'exercices militaires, en plus
d'être l'objet de menées politiquesdont la
rationalitéparait parfois assezmystérieuse.
Qu'il y ait, au sein du Gouvernement de
la République, un Ministre ou un
Secrétaire d'État à la Francophonieest en soi
révélateur d'une certaine confusion dans

les niveaux et les frontièresdu pouvoir.

On peut comprendre que ce soit au
Québec que cette lutte linguistiqueet cul-
turelle de l'Hexagone ait trouvé ses
meilleurs alliés, encore qu'en ce cas, elle
soit généralementdépourvue des connota-
tions et corollaires ambigus que nous
avonsdits. On le vérifieraencore en lisant

Le Roman de la francophonied'Axel
Maugey, dont une nouvelle édition a été
publiée à Paris 1. Chacun des treize cha-
pitresde cet «essai»se propose comme une
longue note de lecture, consacrée à tel
ouvrage qui, du Parlez-vous franglais
d'Étiemble (1966) au Ce queje croisde

Senghor (1988),a marqué un jalon dansla
réflexioncontemporainesur la francopho-
nie. Au fil de cespages - qui, soit dit en
passant, auraient assurément gagné à être
plus ordonnées et, pour tout dire, mieux
écrites -, on voit ainsi se constituer,
sinon un roman, du moins le récit d'un

combat entre, d'un côté, la languefrançai-
se (avecsesadjoints,la culture, la littératu-
re et cet «humanisme»dont on ne sait pas
très bien s'il faut l'entendre au sens des

belles-lettresou au sens d'humanitarisme)
et, de l'autre, ce qu'on appelleraitl'écono-
misme. Dans ce combat, l'idée qu'on
puisse être «moderne»(au sens québécois)
en françaisest, selon l'auteur, celle dont il

faut à présent convaincrela société.
À cet égard, on sera particulièrement

attentifaux travauxactuelsd'un organisme
- l'OTAF, pour Observatoire du traite-

ment avancé du français et des langues
nationales partenaires -, qui cherche à
promouvoir, sur le réseau Internet, un

sous-réseau baptisé «Refer», dont la ges-
tion .s'effectue en français plutôt qu'en

1 Essai. [Avant-propos de Michel GuiIlou. Préfàce de Pierre-Étienne Laporre]. Paris, Jean-Michel

Place, 1993, 216 p.

TEXTYLESN° 12 - VOYAGES.AILLEURS - 1995



FRANCOPHONIES 277

anglais, quitte à créer les néologismes

indispensables. Il semble qu'on se dirige
vers la constitution de sous-rés"eaux

importants, ayant pour base, outre

l'anglais, déjà dans la place, l'arabe, le fian-

çais et l'espagnol.

Cela dit, ce combat pour la langue fàce

à un ennemi annoncé a tout pour rassem-

bler les intérêts du Québec de M. Parizeau
et de la France de M. Toubon. Mais on

peut se demander si les autres fiancophones

s'y retrouvent aussi bien. A commencer par

les AJÏicains, pour qui l'enjeu pourrait bien

être de faire de langues vernaculaires

comme le kiswahéli le véhicule des opéra-

tions «modernes» jusqu'aujourd'hui

confiées au français ou à l'anglais. Aussi

bien, ces langues européennes restent res-

senties comme un héritage du colonisateur,

et le moins qu'on puisse dire est que cette

problématique ne se retrouve guère dans les

notes de lecture d'Axel Maugey.

Dans un Avant-propos, Michel Guillou

souligne combien l'issue de ce combat pour

la langue est incertaine: il parvient, en

deux pages, à le caractériser cinq fois par le

terme de projet. C'est là une manière élé-

gante d'évacuer le passé impérial, tout en

attirant l'attention sur d'autres enjeux, plus

importants que la défense d'une langue : il

est question d'un projet de société qui se

définirait par le multilinguisme en Europe,

par un souci de la démocratie à l'appui

duquel viendraient un espace de communi-

cation et un parténariat économique, par

une préoccupation prioritaire pour le déve-

loppement, enfin par le «dialogue des

langues et des cultures à l'intérieur de la

fiancophonie». Une telle présentation a au

moins ceci d'intelligent qu'elle nous fuit

grâce du couplet trop entendu selon lequel

la languede Gobineauet de Lavalseraitpar
naturecelledesDroitsde l'Homme: tout

est ici de l'ordre de ce qui doit être encore
inventé.

Qu'entendre cependant par ce «dia-

logue des langues et des cultures» ? Est-ce

que, d'ailleurs, les langues peuvent dialo-

guer ou entretenir des relations moins

pacifiques, de concurrence ou d'hostilité ?

fi est bon quelquefois de se rappeler qu'il

n'y a là qu'une image et que ce sont les

acteurs individuels et collectifS qui en déci-

dent. D'où l'intérêt particulier d'un col-

loque de linguistes qui s'est tenu à

Louvain-la-Neuve en 1993, à l'enseigne

de L'[nskurité linguistique dans lescommunau-

tésfrancopllonespériphériques2 : la fiancopho-

nie y est forcément envisagée dans une

tout autre perspective que éelle d'une

langue monomorphe et un peu abstraite

(celle que la France vient de proclamer la

langue officielle de la République), qu'il

s'agit d'immoler sur l'autel de la mondiali-

sation ou, au contraire, de défendre.

Ce n'est pas le lieu ici de tirer tous les

enseignements de la quarantaine de com-

munications qui furent présentées lors de

cette rencontre (une trentaine figurent dans

les actes, auxquels Nicole Gueunier donne

une utile «Clôture»), selon une orientation

générale (théorie, méthode) ou particulière

(enquête dans tel espace périphérique).

Quelques éléments particulièrement signifi-

catifSméritent toutefois d'y être soulignés.

Le point de départ, tout d'abord. Un

prérequis sociolinguistique est évoqué par

plusieurs intervenants, à savoir les travaux

de Labov (SociolinguisticPatterns,1972) et
la définition du concept d'insécurité' lin-

2 L'insécurité linguistique dans les communautésfrancop/10nespériphériques.Actes du colloque de

Louvain-la-Neuve (10-12 novembre 1993). Édités par Michel Francard avec la collaboration de

Geneviève Geren et Régine Wllmet. 2 volumes. Cahiersde l'Institut de linguistique de Louvain,

T.19, no3-4, 223 p. ; T.20, no1-2, 145 p.
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guistique : caractérisantles «lower-middle

classspeakers»,ce comporteme~t tend à
faire mépriser son propre parler par un
locuteur toujours préoccupé de s'aligner
sur une norme définie par le groupe
dominant. D'où l'hypercorrectisme
comme tendance à la vérification conti-

nuelle, avec éventuellement pour effet
paradoxal de provoquer l'hésitation, la
faute ou le mutisme, avec certainement

pour effet le méprisde soi et de sa collec-
tivité sociologique. Ce qui s'énonce, à ce
stade, comme phénomène sociolinguis-
tique s'étend facilement,par analogie,dans
l'espace: une situation géographique de
périphérie vaut bien une situationsociolo-
gique de domination, et le plus souventles
deux s'additionnent. Si la langue est «pour
le citoyen un instrument de promotion»,
les structures de périphérisation et de
domination contrarient cette promotion
mais aussi bien, menacent l'avenir de la

langue elle-même: «Quel avenir peut-on
espérer pour une langue dont l'exercice
suscite, chez ses utilisateurs "natifS", une
suspicion permanente ?», s'interroge
Michel Francard dans un liminaire où il

rappelle plaisamment l'épisode dit des
«Matines brugeoises».

La contribution de jean-Marie
Klinkenberg,à partir du casde la Belgique
francophone, est l'une des seules,dans cet
ensemble, à s'interroger aussi sur la pro-
duction littéraire, laquelle témoigne dans
cette perspectivedes deux syndromes,liés,
de l'hypercorrectismeet de la «surécriture».
Klinkenbergrelativisele facteursocialdans
ce processus,au profit des «réflexescultu-
rels induits par les situations historiques
mondialeset la structure du champlittérai-
re» (l, p.77). Reste que l'insécurité, qui
devient une «condition de la production
des littératures francophones»,n'est peut-
être dès lors pas non plus le phénomène
uniquement négatifqu'on pourrait croire:

danssa contrainte,ellepeut être «génératri-
ce de dynamisme»,selon l'expression de
Nicole Gueunier (II, p.139).

Une autre question intéressant les
lettres belges est soulevée par Daniel
Baggioni,à propos de LaRéunion. L'évo-
lution de ces dernières années semble en

effet montrer que l'identité n'est plus res-
sentie comme un élément indissoluble-

ment lié à la spécificitéde la langue, selon
la conviction, répandue il n'y a guère
encore sur l'He, qui conduisait inévitable-
ment à une promotion du 'créoleréunion-
nais aux dépensde la langue métropolitai-
ne. Si identité et langue peuvent être dis-
sociées,alorsil y a placepour des spécifici-
tés sansqu'on doive renoncer à l'usage de
la languela plusinternationaledes deux.

Bien d'autres aspects pourraient être

relevés.Ainsi,les enseignantsne seront pas
indifférents à un débat qui revient dans

plusieurs interventions et qui concerne la
référence à la norme. Le professeur, en
effet, est particulièrementcoincé «entre la
reconnaissancedidactiquede la diversitéet
l'institution d'un usage de convergence»
(l, p.54). Alors que l'intelligentsia euro-
péenne, qui maitrise aussi la norme, est
souvent prête à taxer de petit bourgeois les
velléitésde s'accrocherà celle-ci, à encou-

rager la diversitéet la tendance à la créoli-

sation, ou à respecter des «variétés»qui
font le bonheur du linguiste, la norme
peut être aussiconsidéréecomme la bouée
de sauvetagesociologiquepour celui qui
n'a pas d'autre moyen de promotion, de
rampe de salut ou de passerelleinternatio-
nale pour d'autres. Ce clébatme fait sou-

venir d'une coopérante belge, envoyée
dans un pays sahélienà la demande d'une
universitélocalepour y pratiquer ce qu'on
appelle pudiquement de la «remédiation
en langue française»,mais qui elle-même
eût de loin préferé venir en ethnolinguis-
te, à l'écoute des différencespittoresques...
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D'une manière plus générale, on peut se
demander par ailleurssi ne trainepas,dans
le désirde fairedroit au parler-des-gens-
ce qui se traduiraitpar cette maxime :«ma
langue à moi est bonne aussi»-, le rêve
de quelque communauté naturelle parlant
sa vraie langue et pouvant se dire «locuti-
vement complète» ; alors que le sujet,
«interlocutivement apprenant), est tou-
jours pris dans les langues, dominé par
elles, visité par leur étrangeté. La parler
sans honte est une chose, savoir qu'elle
m'est toujours en partie étrangère, en est
une autre. Ces débats sont en amorce
notamment dans la communication de

Michel Francard qui, songeant sans doute
entre autres à la Belgique francophone,
oppose au «déficitidentitaire»ridée d'une
«identitépositive»(l, pp.66-67).

Terminons par la mise en exergue
d'une communication particulièrement
fine, me semble-t-il, dans son analysedes
mécanismes de la dominance lorsqu'ils se
produisent par et dans la langue française,
sur le sol même de l'Hexagone «<États
d'insécurité», par Yves Le Berre et Jean

Le Dû - l, pp.81-86 ; voir aussiMichel
Eloy, infra). On y distingue, dans la
langue, des langues: celle de la parité
(oralité, interlocution) et celle de la dis-

parité (recours à récrit, à un code géné-
ral), mais on y pointe aussi le «nouveau

françaisparitaire»,norme qui n'est maitri-
sable dans aucune grammaire et que
secrète la «dictaturedes classesmoyennes

urbaines». Les. faits strictement linguis-
tiques s'augmentent ici d'autres pratiques
significatives, comme celle qui consiste,
pour leshumoristes, à se choisirdes cibles
privilégiées dans les populations franco-
phones non françaises, celles du moins
dont il est permis de se moquer sans être
«raciste»: Belges, Suisses et Québécois,
toutes figures d'un certain standard
dépassé.

À salueret à méditer, enfin : la sécurité

qui vient au francophone du fait qu'il
maitriseune autre langue, en l'occurrence

l'anglais, dans le cas du Canada (pp.209-
218). Comme quoi les stratégiesde repli
défensif ne sont pas nécessairement les
meilleures...


